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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social propose que l'ensemble des installations
hydrauliques aujourd'hui placées sous le régime de concession et dont la puissance excede 4 500
kilowatts soient placées sous un régime de quasi-régie afin d'en assurer la gestion directement
publique, et d'éviter la privatisation et la mise en concurrence de ces derniers.
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